
 

Page 1 sur 1 
 

 
 
 
 

 

DOCUMENTS À FOURNIR  
DECLARATION PREALABLE D’UNE VENTE AU DEBALLAGE 

 

 

 Déclaration préalable d’une vente au déballage (CERFA n°13939*01) récente, rédigée en français, 

paraphée, datée et signée => originale 

 Pièce d’identité du déclarant en cours de validité (carte nationale d’identité/passeport) OU document 

officiel en cours de validité délivré par une administration publique comportant ses nom(s) et prénom(s), 

sa date et son lieu de naissance, sa photographie et sa signature, l’identification de l’administration 

publique, la date et le lieu de délivrance du document  => original(e) OU photocopie 

 

 Mairie compétente : celle du lieu de la vente au déballage. 

 Aucune photocopie ne peut être effectuée en Mairie. 

 

 


